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Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la situation sociale
au sein de l'Office national des forêts (ONF). L'ONF traverse une période de crises économiques et sociales
profondes. Avec un cours du bois à la baisse depuis une trentaine d'année, l'Office accumule les dettes et accuse un
déficit d'environ 320 millions d'euros. Pour tenter de faire face à ces difficultés, l'ONF a mis en œuvre un plan de
maîtrise des charges qui met à mal les missions de service public de l'organisme. En effet, malgré le Contrat
d'objectif et de performance (COP) 2016-2020 qui actait l'arrêt des suppressions de postes, l'ONF continue de
supprimer des emplois : 226 pourraient être supprimés en 2019 et 1 500 entre 2020 et 2024, selon un projet de la
direction générale de l'ONF. Par ailleurs, l'Office a multiplié les recrutements de salariés sous contrat, le plus
souvent précaires. Aujourd'hui, il accélère ce mouvement en recrutant des salariés de droit privé qui ne pourront pas
exercer l'intégralité des missions des forestiers, notamment en matière de fonctions de police prévues par le code
forestier et le code de l'environnement. Ainsi, de nombreux agents de l'ONF craignent que l'EPIC à statut
dérogatoire ne soit transformé en entreprise, dénoncent les suppressions de postes et sollicitent la reprise du
recrutement de fonctionnaires par concours. Aussi, il lui demande si le Gouvernement va remédier à
l'externalisation des missions de l'ONF, mettre fin au remplacement des fonctionnaires assermentés par des salariés
de droit privé et revoir à la hausse les moyens financiers et humains alloués à l'Office, ce qui passera par un
nouveau mode de financement de l'ONF.

Texte de la réponse

  Le secteur forêt-bois constitue un secteur stratégique pour atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050 inscrite
dans le plan climat et déclinée par la stratégie nationale bas carbone en cours de révision. Il alimente l'économie en
produits bio-sourcés et renouvelables, fournit la biomasse pour l'énergie et constitue un puits de carbone
significatif. Dans ce cadre, l'office national des forêts (ONF) joue un rôle moteur, au sein de la filière forêt-bois, en
faveur de la transition énergétique et dans la préservation et le développement de notre patrimoine forestier.
L'action de l'ONF, établissement public à caractère industriel et commercial, est guidée par la mise en œuvre d'un
contrat d'objectifs et de performance (COP) fixant ses axes de travail. Le COP a été signé par l'État, la fédération
nationale des communes forestières et l'ONF le 7 mars 2016 pour la période 2016-2020. Il confie en premier lieu à
l'ONF la mission, prévue à l'article L. 221-2 du code forestier, de gérer durablement les forêts publiques, en
intégrant leur triple vocation écologique, sociale et économique. La mission interministérielle chargée en
novembre 2018 par le Gouvernement d'évaluer le COP en cours de l'ONF et de proposer des pistes d'évolution de
l'ONF a remis son rapport cet été. L'État engagera, dans les prochaines semaines, la mise en œuvre des
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 recommandations du rapport, afin d'assurer une gestion multifonctionnelle des forêts publiques qui réponde
pleinement aux enjeux du changement climatique, de développement de la filière bois, de préservation de la
biodiversité, et du développement des territoires ruraux. Les parties prenantes seront associées à ces travaux. Ce
rapport confirme le bien-fondé du régime forestier dans ses grandes composantes. Il souligne également la grande
qualité des agents de l'ONF, leur engagement et leur compétence technique au service de la gestion durable des
forêts et de la prévention des risques naturels. Fort de ces constats, l'État entend conserver l'unité de gestion des
forêts publiques, domaniales et communales, par un opérateur unique, l'ONF. Ce rapport confirme également le
haut standard environnemental de la gestion forestière par l'ONF, que l'État s'engage à maintenir et à développer,
au service de la transition écologique dans laquelle notre pays est engagé.
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